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EXAMEN DE FIN D’ÉTUDES SECONDAIRES CLASSIQUES

Sessions 2022

DISCIPLINE SECTION(S) ÉPREUVE ÉCRITE

Date de l’épreuve :

Durée de l’épreuve :

Numéro du candidat :

Partie obligatoire
Partie I – Analyse comptable et financière

Exercice Nombre points Sujet Obligatoire
1 16 Analyse du bilan x
2 18 Analyse du résultat x

Partie III – Comptabilité des sociétés
Exercice Nombre points Sujet Obligatoire

1 8 Répartition bénéficiaire X
2 6 Augmentation de capital x

Partie au choix
Le candidat devra répondre à une des deux questions suivantes. 

Il devra marquer son choix par une croix.

Partie II – Droit des sociétés
Question Nombre points Sujet Choix du candidat

1 12
a) L’entreprise individuelle 
b) La responsabilité du dirigeant de société en
     cas de faillite

2 12
a) Les associés de la société à responsabilité
     limitée
b) Le contrôle dans la société anonyme

Économie de gestion - Sociétés 
commerciales CD

20.05.22

14:15 - 16:55
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Exercice 1 :   (16 points)

Vous trouvez ci-dessous des informations financières au sujet de deux sociétés de taxi.

• La société de taxi Ecotaxi SA présente ci-dessous son fonds de roulement, son besoin en 
fonds de roulement et sa trésorerie nette pour l’année 2021. 

Fonds de roulement 245.000

Besoin en fonds de roulement 322.000

Trésorerie nette -77.000

Ecotaxi SA, créée en 2017, a connu un développement rapide de son activité au cours des 
dernières années, ce qui a nécessité l’acquisition de nombreuses voitures de taxi (financées 
en grande partie par autofinancement). Au cours de l’exercice 2021, la société a réalisé des 
bénéfices importants, 75% du résultat net a été distribué sous forme de dividendes aux 
actionnaires.  

• Voici le bilan fonctionnel de la société Taxi-Éclair SA. Cette entreprise, active depuis 1985, 
détient entretemps la plus grande part de marché dans ce secteur. 

Emplois Taxi-Éclair SA : Bilan fonctionnel au 31.12.2021    Ressources

Actif immobilisé
Stocks
Créances
Trésorerie positive

3.620.000
62.000
35.000

252.000

Financement propre
Dettes financières
Dettes d’exploitation
Trésorerie négative

3.283.000
538.000
143.000

5.000

3.969.000 3.969.000

Travail à faire : 

a) Calculez pour la société Taxi-Éclair SA :
• le fonds de roulement (2 méthodes) ;   (2p.)
• le besoin en fonds de roulement ;   (1p.)
• la trésorerie nette (1 méthode).   (1p.)

b) Comparez la situation des deux entreprises au niveau du BFR et de la trésorerie nette.   (6p.)
c) Proposez trois solutions pour améliorer le fonds de roulement de la société Ecotaxi SA. 

Précisez si les solutions sont toutes réalisables.   (4p.)
d) Calculez et interprétez le ratio de liquidité générale de l’entreprise Taxi-Éclair.   (2p.)

PARTIE I : ANALYSE COMPTABLE ET FINANCIERE                            (34 points)
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Exercice 2 :   (18 points)

Extrait de la BVS de l’entreprise Arkham SARL :

6063 Achats stockés – Marchandises 645.500

607 Variation des stocks de marchandises 24.600

61 Autres charges externes 85.650

62 Frais de personnel 45.250

633 DCV sur immobilisations corporelles 85.000

634 DCV sur stocks 14.600

64 Autres charges d’exploitation (dont 7.500 € correspondent à des 
« 646 Impôts, taxes et versements assimilés ») 23.600

6511 DCV sur immobilisations financières 3.200

6552 Intérêts bancaires et assimilés 35.000

66 Charges exceptionnelles 18.700

67 Impôts sur le résultat 45.500

7051 Ventes de marchandises 991.300

735 RCV sur créances de l’actif circulant 3.150

74 Autres produits d’exploitation 14.500

7533 RCV sur valeurs mobilières 7.200

758 Autres produits financiers 1.400

7556 Escomptes obtenus 600

7611 RCV exceptionnelles sur immobilisations incorporelles 3.800

768 Autres produits exceptionnels (dont 5.000 € correspondent à des 
« 76881 Plus-value de cession ») 8.400

Informations complémentaires :

• L’excédent brut d’exploitation s’élève à 250.000 €.
• Pour la détermination de l’EBE, le comptable a tenu compte des éléments suivants : 

o Redevances de crédit-bail de 18.000 € (retraitées 40% en charges financières et 60% 
en DCV sur immobilisations corporelles).

o Charges imputables à du personnel intérimaire à hauteur de 15.000 €.

Travail à faire :

a) Présentez les objectifs des écritures d’amortissement et des écritures de corrections de 
valeur probables.   (3p.) 

b) Déterminez le résultat d’exploitation, le résultat courant avant impôts et le résultat net de 
l’entreprise.   (8p.)

c) Déterminez la capacité d’autofinancement par la méthode soustractive.   (5p.)
d) Calculez le ratio des frais financiers et commentez.   (2p.)
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Question 1 :   (12 points)

a) Présentez l’entreprise individuelle. Quels sont les avantages et les risques liés à ce type 
d’entreprise ?   (6p.)

b) Dans le cadre de la faillite d’une société, des sanctions spécifiques peuvent être prononcées 
par un tribunal à l’encontre du dirigeant de la société. Expliquez.   (6p.)

Question 2 :   (12 points)

a) Présentez les associés de la société à responsabilité limitée.   (5p.)

b) Exposez le contrôle dans la société anonyme.   (7p.) 

PARTIE II : DROIT DES SOCIETES                           (12 points)
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Exercice 1 :    (8 points)  

La société anonyme Fairfield SA a été créée en date du 15 mars 2019 avec un capital de 750.000 € 
divisé en 10.000 actions. Au moment de la constitution, les actions ont été libérées du minimum 
légal. 
En décembre 2020, 25% supplémentaires du capital ont été libérés. Finalement, en date du 
1er novembre 2021, le capital restant a été libéré.
L’entreprise a attribué 2.000 parts aux fondateurs.

Au 31 décembre 2021, Fairfield SA communique les données suivantes :
• Bénéfice de l’exercice avant impôts : 320.000 € (soumis au taux d’imposition de 30%)
• Report à nouveau de l’exercice 2017 : 7.000 € (solde débiteur)
• Réserve légale cumulée : 20.500 €

L’Assemblée générale des actionnaires a décidé de répartir le bénéfice de l’exercice 2021 comme 
suit :

• Doter la réserve légale du minimum légal
• Attribuer aux actionnaires un intérêt statutaire de 25% sur le capital libéré 
• Affecter 40.000 € à la réserve facultative
• Attribuer 20% du solde aux parts bénéficiaires
• Distribuer un superdividende dont le montant par action est arrondi à l’euro inférieur 
• Reporter à nouveau le solde

Travail à faire :

Présentez le tableau de répartition du bénéfice de l’exercice 2021.   (8p.)

Exercice 2 :    (6 points)  

Le capital social de la société Trantor SA s’élève à 800.000 € représenté par 8.000 actions. Une action 
est cotée 140 € en bourse.

Pour développer son activité, Trantor SA décide d’augmenter son capital social de 200.000 € par 
incorporation d’une réserve facultative.

Travail à faire :

Déterminez le droit d’attribution :
• par la formule ;   (1p.)
• du point de vue de l’ancien actionnaire (expliquez votre résultat) ;   (2,5p.)
• du point de vue du nouvel actionnaire (expliquez votre résultat).   (2,5p.)

PARTIE III : COMPTABILITE DES SOCIETES                         (14 points)


